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Règlement modifi ant le Règlement sur 
l’enfouissement et l’incinération de 
matières résiduelles
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2, a. 31)

1. Le Règlement sur l’enfouissement et l’incinération 
de matières résiduelles (chapitre Q-2, r. 19) est modifi é par 
le remplacement, dans le premier alinéa de l’article 122, de 
« Règlement sur la qualité de l’atmosphère (chapitre Q-2, 
r. 38) » par « Règlement sur l’assainissement de l’atmos-
phère (chapitre Q-2, r. 4.1) ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

59843

Projet de règlement
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2)

Fabriques de pâtes et papiers
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) 
et à l’article 124 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2), que le « Règlement modifi ant le Règlement 
sur les fabriques de pâtes et papiers » dont le texte suit, 
pourra être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un 
délai de 60 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement apporte une modifi cation tech-
nique au Règlement sur les fabriques de pâtes et papiers 
(chapitre Q-2, r. 27) compte tenu du remplacement du 
Règlement sur la qualité de l’atmosphère (chapitre Q-2, 
r. 38).

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à monsieur Michel Guay, ingénieur, 
Direction des politiques de la qualité de l’atmosphère, 
ministère du Développement durable, de l’Environne-
ment, de la Faune et des Parcs, téléphone : 418 521-3813, 
poste 4072; courrier électronique : michel.guay@mddefp.
gouv.qc.ca; télécopieur : 418 646-0001.

Toute personne intéressée peut soumettre par écrit, 
avant l’expiration du délai de 60 jours, ses commentaires 
à madame France Delisle, directrice de la Direction des 
politiques de la qualité de l’atmosphère, ministère du 
Développement durable, de l’Environnement, de la Faune 

et des Parcs, édifi ce Marie-Guyart, 675, boulevard René-
Lévesque Est, 5e étage, boîte 30, Québec (Québec) G1R 5V7, 
courrier électronique : france.delisle@mddefp.gouv.qc.ca; 
télécopieur : 418 646-0001.

Le ministre du Développement durable,
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs,
YVES-FRANÇOIS BLANCHET

Règlement modifi ant le Règlement sur les 
fabriques de pâtes et papiers
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2, a. 31)

1. Le Règlement sur les fabriques de pâtes et papiers 
(chapitre Q-2, r. 27) est modifi é par la suppression, dans 
le dernier tiret des notes de l’annexe IV et après « appareil 
de combustion », de « (Règlement sur la qualité de l’atmos-
phère (chapitre Q-2, r. 38)) ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

59844

Projet de règlement
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2)

Système de plafonnement et d’échange de droits 
d’émission de gaz à effet de serre
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) 
et à l’article 124 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2), que le « Règlement modifi ant le Règlement 
concernant le système de plafonnement et d’échange de 
droits d’émission de gaz à effet de serre », dont le texte 
suit, pourra être édicté par le gouvernement à l’expiration 
d’un délai de 60 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement apporte diverses modifi cations 
afi n notamment de préciser quels sont les distributeurs 
de carburants et combustibles visés par le système de 
plafonnement et d’échange de droits d’émission de gaz à 
effet de serre, les informations à fournir lors d’une ins-
cription au système, les types de transactions possibles 
ainsi que les types de garanties pouvant être fournies pour 
une vente aux enchères ou une vente de gré à gré. Il pré-
voit également l’ajout de nouveaux secteurs d’activités et 
unités étalons admissibles à l’allocation gratuite d’unités 
d’émission.
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Des renseignements additionnels peuvent être obtenus 
en s’adressant à madame Diane Gagnon, coordonnatrice 
de l’équipe du marché du carbone au Bureau des change-
ments climatiques, ministère du Développement durable, 
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs, téléphone : 
418 521-3868, poste 4605; courrier électronique : diane.
gagnon@mddefp.gouv.qc.ca; télécopieur : 418 646-4920.

Toute personne intéressée peut soumettre par écrit, 
avant l’expiration du délai de 60 jours, ses commentaires 
à monsieur Jean-Yves Benoit, économiste senior et direc-
teur du marché du carbone du Bureau des changements 
climatiques, ministère du Développement durable, de 
l’Environnement, de la Faune et des Parcs, édifi ce Marie-
Guyart, 675, boulevard René-Lévesque Est, 6e étage, 
boîte 31, Québec (Québec) G1R 5V7; courrier électro-
nique : jean-yves.benoit@mddefp.gouv.qc.ca

Le ministre du Développement durable, 
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs,
YVES-FRANÇOIS BLANCHET

Règlement modifi ant le Règlement 
concernant le système de plafonnement 
et d’échange de droits d’émission de 
gaz à effet de serre
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2, a.31, 1er al., par. b, c, d, e.1, h et h.1, a.46.1, 
46.5, 46.6, 46.8 à 46.16, 115.27 et 115.34)

1. Le Règlement concernant le système de plafonne-
ment et d’échange de droits d’émission de gaz à effet de 
serre (chapitre Q-2, r. 46.1) est modifi é à l’article 2 par le 
remplacement du paragraphe 2 du deuxième alinéa par 
le suivant :

« 2° qui effectue la distribution de carburants et de 
combustibles au sens du protocole QC.30 de l’annexe A.2 
du Règlement sur la déclaration obligatoire de certaines 
émissions de contaminants dans l’atmosphère et dont les 
émissions de gaz à effet de serre attribuables à la com-
bustion ou à l’utilisation des carburants et des combus-
tibles distribués, calculées conformément à ce proto-
cole, atteignent ou excèdent 25 000 tonnes métriques en 
équivalent CO2. ».

2. L’article 7 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement, dans le paragraphe 3 du premier alinéa, de 
« numéro d’identifi cation qui lui est attribué par l’Inven-
taire national des rejets de polluants du gouvernement du 
Canada » par « numéro d’établissement qui lui est attribué 
par le ministère du Développement durable, de l’Environ-
nement, de la Faune et des Parcs et utilisé par l’Inventaire 
québécois des émissions atmosphériques ».

3. L’article 8.1 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement de « inscrite en tant que » par « inscrite en tant 
qu’émetteur en vertu du présent règlement ou en tant 
qu’émetteur ou ».

4. L’article 19 de ce règlement est modifi é :

1° par l’ajout, à la fin du premier alinéa de « ou, 
le cas échéant, suivant la fermeture définitive de cet 
établissement »;

2° par l’ajout, à la fi n, de l’alinéa suivant :

« Malgré les paragraphes 1 et 2 du deuxième alinéa, 
lorsque l’émetteur a cessé défi nitivement ses activités 
dans l’année précédant celle du début de la période de 
conformité visée à ces paragraphes, il n’est pas tenu de 
couvrir ses émissions de GES à la condition d’en aviser 
le ministre par écrit au plus tard 6 mois suivant la date du 
début de cette période. ».

5. L’article 21 de ce règlement est modifi é :

1° par l’insertion, après le paragraphe 1 du deuxième 
alinéa, du suivant :

« 1.1° les unités d’émission provenant du compte de 
réserve du ministre; »;

2° par l’ajout, à la fi n du paragraphe 3 du deuxième 
alinéa, de « autres que celles visées au paragraphe 1.1 ».

6. L’article 25 de ce règlement est modifi é par la sup-
pression, dans le paragraphe 3 du premier alinéa, de « et 
le numéro de série ».

7. L’article 27 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 27. Tout émetteur ou participant qui désire effectuer 
une transaction afi n de transférer des droits d’émission de 
son compte général vers son compte de conformité ou de 
retirer du système des droits d’émission inscrits dans son 
compte général doit transmettre au ministre une demande 
comprenant les renseignements suivants :

1° son numéro de compte général et, le cas échéant, de 
compte de conformité;

2° la quantité, le type et, le cas échéant, le millésime 
des droits d’émission qui seront transférés ou retirés. ».

8. L’article 27.1 de ce règlement est modifi é :

1° par l’insertion, après « demande de », partout où ils 
se trouvent, de « transfert ou de »;
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2° par le remplacement, dans le quatrième alinéa, de 
« transférés du compte général de l’émetteur ou du partici-
pant au » par « , selon le cas, transférés du compte général 
de l’émetteur vers son compte de conformité ou transférés 
du compte général de l’émetteur ou du participant vers le »;

3° par l’insertion, dans le cinquième alinéa et après 
« relative à », de « ce transfert ou ».

9. L’article 27.2 de ce règlement est modifi é par le 
remplacement de « ou un retrait ne peut être effectué » par 
« ne peut être effectuée ».

10. L’article 32 de ce règlement est modifi é par le 
remplacement, dans le dernier alinéa, de « vendre les 
droits d’émission excédentaires ou verser dans son compte 
de conformité les unités d’émission ou les crédits pour 
réduction hâtive nécessaires à la couverture de ses émis-
sions de l’année en cours ou des années précédentes » par 
« se départir des droits d’émission excédentaires, verser 
dans son compte de conformité les unités d’émission ou 
les crédits pour réduction hâtive nécessaires à la couver-
ture de ses émissions de l’année en cours ou des années 
précédentes ou, dans le cas d’entités liées, modifi er la 
répartition de la limite de possession déterminée confor-
mément à l’article 33 afi n de redevenir conforme ».

11. L’article 40 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement, dans le deuxième alinéa, de « 6-8 et 6-9 » par 
« 6-8, 6-9, 6-12 et 6-13 ».

12. L’article 48 de ce règlement est modifi é :

1° par la suppression, dans le paragraphe 1 du deuxième 
alinéa, de « bancaire, par mandat bancaire ou postal »;

2° par le remplacement des paragraphes 1.1 et 2 du 
deuxième alinéa par les suivants :

« 1.1° par une lettre de crédit irrévocable émise par une 
banque ou une coopérative de services fi nanciers consti-
tuée en vertu d’une loi du Québec, du Canada ou d’une 
autre province ou d’un territoire du Canada;

2° par des obligations émises ou garanties par une 
banque ou une coopérative de services fi nanciers consti-
tuée en vertu d’une loi du Québec, du Canada ou d’une 
autre province ou d’un territoire du Canada; »;

3° par le remplacement, dans le troisième alinéa, de 
« mandats ou titres » par « lettres de crédit ou obligations »;

4° par l’insertion, après le troisième alinéa, du suivant :

« La garantie doit être soumise en dollars canadiens. 
Cependant, dans le cas où la vente aux enchères pour 
laquelle la garantie est requise est tenue conjointement 
avec une entité partenaire située aux États-Unis, la garan-
tie peut également être soumise en dollars américains. ».

13. L’article 49 de ce règlement est modifi é par la 
suppression, dans le paragraphe 1 du quatrième alinéa, 
de « , proportionnellement aux quantités respectivement 
offertes ».

14. L’article 50 de ce règlement est modifi é par le 
remplacement, dans le dernier alinéa, de « peuvent être 
soumises en dollars canadiens ou en dollars américains » 
par « doivent être soumises dans la même devise que 
celle de la garantie fi nancière soumise conformément à 
l’article 48 ».

15. L’article 52 de ce règlement est modifi é :

1° par la suppression, dans le deuxième alinéa, de « ou 
d’excéder en terme de valeur la garantie fi nancière sou-
mise conformément à l’article 48 »;

2° par l’insertion, après le deuxième alinéa, des 
suivants :

« Malgré le deuxième alinéa, lorsque le total des 
enchères d’un émetteur dépasse sa limite de possession 
mais que le nombre d’unités d’émission et de crédits pour 
réduction hâtive inscrits dans son compte de conformité 
est inférieur à la quantité visée au troisième alinéa de 
l’article 32, les enchères de cet émetteur sont acceptées 
jusqu’à concurrence de cette quantité.

Lorsqu’une enchère soumise par un enchérisseur fait 
en sorte que la valeur maximale de ses enchères excède le 
montant de sa garantie fi nancière déposée conformément 
à l’article 48, le ministre retranche de cette enchère les 
lots excédentaires.

Les lots retranchés en vertu du quatrième alinéa sont 
alors réévalués en fonction des prix offerts dans les 
enchères soumises par l’ensemble des enchérisseurs, par 
ordre décroissant, en commençant par le prix immédiate-
ment inférieur à celui offert pour l’enchère ayant excédé 
la garantie de l’enchérisseur. Ces lots sont considérés par 
le ministre comme de nouvelles enchères soumises par 
l’enchérisseur lorsque, à un prix donné, cette réévalua-
tion fait en sorte que leur valeur maximale n’excède pas 
le montant de la garantie fi nancière ayant été soumise. »;

3° par la suppression des quatrième, huitième, neuvième 
et dixième alinéas.
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16. L’article 53 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 53. Dans les 7 jours suivant l’envoi des résultats de la 
vente aux enchérisseurs, tout adjudicataire doit effectuer, 
par virement, le paiement complet des unités d’émission 
lui ayant été adjugées conformément à l’article 52. Dans 
le cas où la garantie fi nancière a été soumise sous la forme 
prévue au paragraphe 1 du deuxième alinéa de l’article 48, 
le paiement est pris sur cette garantie.

À défaut de soumettre le paiement complet des unités 
d’émission dans le délai prévu au premier alinéa, le 
ministre retient le montant en souffrance de la garantie 
fi nancière versée conformément à l’article 48. Lorsque 
plus d’une forme de garantie a été fournie, le ministre 
utilise les garanties dans l’ordre prévu au deuxième alinéa 
de cet article.

Sur réception du paiement de l’adjudicataire, à l’ordre 
du ministre des Finances, ou après utilisation de tout ou 
partie de sa garantie, le ministre inscrit les unités d’émis-
sion adjugées dans son compte général et, dans le cas 
visé au troisième alinéa de l’article 52, dans son compte 
de conformité.

Tout ou partie d’une garantie fi nancière soumise confor-
mément à l’article 48 n’ayant pas été utilisée dans le cadre 
d’une vente aux enchères est retournée à l’enchérisseur.

Les sommes recueillies lors d’une vente aux enchères 
sont versées au Fonds vert conformément à l’article 46.16 
de la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2). ».

17. L’article 59 de ce règlement est modifié par 
l’insertion, dans le paragraphe 3 du premier alinéa et après 
« garantie fi nancière », de « en dollars canadiens, ».

18. L’article 60.1 de ce règlement est modifi é par 
l’insertion, dans le troisième alinéa et après « plus d’une 
offre, », de « en dollars canadiens et ».

19. L’article 62 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement du premier alinéa par les suivants :

« 62. Dans les 7 jours suivant l’envoi des résultats de 
la vente aux acheteurs, tout acheteur doit effectuer, par 
virement, le paiement complet des unités d’émission lui 
ayant été adjugées conformément à l’article 61. Dans le cas 
où la garantie fi nancière versée conformément au para-
graphe 3 du premier alinéa de l’article 59 a été soumise 
sous la forme prévue au paragraphe 1 du deuxième alinéa 
de l’article 48, le paiement est pris sur cette garantie.

À défaut de soumettre le paiement complet des unités 
d’émission dans le délai prévu au premier alinéa, le 
ministre retient le montant en souffrance de la garantie 

fi nancière versée conformément au paragraphe 3 du pre-
mier alinéa de l’article 59. Lorsque plus d’une forme de 
garantie a été fournie, le ministre utilise les garanties dans 
l’ordre prévu au deuxième alinéa de l’article 48. ».

20. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après 
l’article 64, du suivant :

« 64.1. Le ministre publie sur le site Internet du minis-
tère du Développement durable, de l’Environnement, de 
la Faune et des Parcs, dans les 45 jours suivant une vente 
de gré à gré, un résumé de cette vente comprenant les 
renseignements suivants :

1° les noms des personnes inscrites à titre d’acheteurs;

2° le prix de vente des unités d’émission;

3° la somme et la répartition des achats sous forme 
non nominative. ».

21. L’article 70.1 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 70.1. Le ministre tient et publie, sur le site Internet 
du ministère du Développement durable, de l’Environne-
ment, de la Faune et des Parcs, un registre public des pro-
jets de crédits compensatoires enregistrés comprenant le 
nom et les coordonnées professionnelles des promoteurs, 
les plans de projets, les rapports de projet et les rapports 
de validation et de vérifi cation soumis conformément au 
présent chapitre ainsi que le statut des projets. ».

22. L’article 70.5 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement de ce qui précède le para-
graphe 1 du premier alinéa ainsi que de ce paragraphe 1 
par ce qui suit :

« 70.5. Tout promoteur qui désire se voir délivrer des 
crédits compensatoires pour un projet doit, avant qu’il 
ne débute, demander au ministre l’enregistrement de ce 
projet au registre des projets de crédits compensatoires 
en lui soumettant son nom, ses coordonnées profession-
nelles et ses numéros de compte ainsi qu’un plan de projet 
comprenant les renseignements et documents suivants :

1° le cas échéant, le nom et les coordonnées du respon-
sable des activités du promoteur; »;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 7 du pre-
mier alinéa, de « une copie de cette analyse et un résumé 
des résultats » par « un résumé de cette analyse et de ses 
conclusions ».
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23. L’article 70.11 de ce règlement est modifi é par le 
remplacement, dans le premier alinéa, de « projet particu-
lier soumis » et « projet particulier sujet à renouvellement » 
respectivement par « projet unique soumis » et « projet 
unique sujet à renouvellement ».

24. L’article 70.20 de ce règlement est modifi é par 
le remplacement, dans le troisième alinéa, de « projet 
particulier actif » et « projet particulier renouvelé actif » 
respectivement par « projet unique actif » et « projet unique 
renouvelé actif ».

25. L’article 71 de ce règlement est modifi é par l’inser-
tion, dans le paragraphe 1 et après « 33 ou 51, à l’article », 
de « 53, 62, ».

26. L’article 74 de ce règlement est modifi é :

1° par l’insertion, dans ce qui précède le paragraphe 1 du 
premier alinéa et après « 33 ou 51, à l’article », de « 53, 62, »;

2° par le remplacement du deuxième alinéa par le 
suivant :

« Quiconque contrevient à toute autre obligation 
imposée par le présent règlement commet également une 
infraction et est passible, dans le cas où aucune autre peine 
n’est prévue par le présent chapitre ou par la Loi sur la 
qualité de l’environnement (chapitre Q-2), d’une amende 
de 3 000 $ à 100 000 $ dans le cas d’une personne phy-
sique,   ou, dans les autres cas, d’une amende de 10 000 $ 
à 600 000 $. ».

27. Le tableau B de la Partie I de l’annexe C de ce 
règlement est modifi é :

1° par l’ajout, dans la colonne « Unités étalons » des 
première et troisième lignes correspondant aux sec-
teurs intitulés « Aluminium » et après « cuites », de 
« défournées »;

2° par le remplacement, dans la colonne « Unités éta-
lons » de la quatrième ligne correspondant au secteur 
intitulé « Aluminium », de « mesurée » par « calculée »;

3° par l’insertion, après la quatorzième ligne corres-
pondant au secteur intitulé « Autres2 », de la ligne suivante :

« 

Autres2 Production d’huile  Tonne métrique d’huile
 de soya et de canola de soya et de canola

 »;

4° par l’insertion, après la vingt-sixième ligne cor-
respondant au secteur intitulé « Chimie », de la ligne 
suivante :

« 

Chimie Production de  Tonne métrique de
 polytéréphtalate  polytéréphtalate
 d’éthylène (PET) d’éthylène (PET)

 ».

28. L’annexe D de ce règlement est modifi ée :

1° dans la Partie I du protocole 1, par l’insertion, 
dans les défi nitions des facteurs « RÉ », « GESprojet » et 
« ∆GESfossiles » de l’équation 1 prévue à la section 4, du 
facteur « GES projet » de l’équation 2 prévue à la sous-
section 4.1 et du facteur « Cprojet » de l’équation 9 prévue 
à la sous-section 4.2 et après « période de rapport », de 
« de projet »;

2° dans la Partie I du protocole 2, par l’insertion, dans 
les défi nitions des facteurs « RÉ » et « ÉP » de l’équation 1 
prévue à la section 6 et du facteur « ÉP » de l’équation 7 
prévue à la sous-section 6.2 et après « période de rapport », 
de « de projet »;

3° dans la Partie I du protocole 3 :

a) par l’insertion, dans les défi nitions des facteurs 
« RÉ » et « ÉP » de l’équation 1 prévue à la section 7 et du 
facteur « ÉP » de l’équation 4 prévue à la sous-section 7.2 
et après « période de rapport », de « de projet »;

b) par le remplacement du paragraphe 2 du deuxième 
alinéa de la sous-section 9.1.2 par le suivant :

« 2° les échantillons sont recueillis par une personne 
indépendante du promoteur et de l’installation de destruc-
tion et détenant la formation nécessaire pour effectuer 
cette tâche; ».

29. Le présent règlement entre en vigueur le  quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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